
Devis       154 LECLERE JONATHAN
2287 ROUTE DU RECRU

69420

A. HERARD PRESTATIONS S.A.R.L
17, Route de la Taquière                                         
69420 AMPUIS                                                Port: 06.32.83.56.83   
Société Civile au capital social de 5000 €                             Port: 06.80.60.62.23                  
                                                    
Siret 51262418000018                                                                       Email : aherard69@gmail.com
NAF: 0161 Z

Article Libellé Qte Prix unitaire Remise Montant H.TTva

Validité

1/1

2 mois

N° de Commande

Fevrier 2021

Représentant

VOS SOINS

Echéance 

13/02/2021

Daté du

13/02/2021

Code Client

LECLERC.J

13/02/2021Edité le

AMPUIS
IBAN : FR76 1780 6003 2662 2353 0212 366

BIC : AGRIFRPP878

PAYSAGE 5 Réalisation d'un gazon rustique  sur 460 m2 avec préparation du sol 460,00 2,50 1 150,001

au tracteur et motoculteur. 0,00 0,00 0,001

PAYSAGE 8 Fourniture et pose d'une bordure alu pour éviter les projections 8,00 36,00 288,001

de terre sur la façade, mise en place d'une bâche polypropylène 0,00 0,00 0,001

et d'un concassé beige type chateauboug afin de créer une 0,00 0,00 0,001

bande de propreté. 0,00 0,00 0,001
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Montant H.T Taux T.V.A Montant T.V.A

1 20%

Mode de règlement Total H.T Total T.T.C

287,60 1 438,00 1 725,601 438,00

10%20,00 0,00
Réglé : 0,00

0%30,00 0,00

Net à Payer : 1 725,601 438,00 287,60

Règlement à réception de facture

Accepte le règlement des sommes dues par chèques libellés à mon nom en ma qualité de membre d’un Centre Agrée par l’administration fiscale.

( Décret 79.638 du 27.07.1979 ) En cas de règlement anticipé: Aucun escompte ne sera appliqué.

Pénalités de retard égales à 3 fois le taux d'intérêt légal en vigueur ainsi qu' une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 euros.


